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RÉSUMÉ :

Le mémoire soutenu en vue de l’obtention de l’HDR analyse les mutineries de la mer Noire de 1919 comme un
moment privilégié pour observer la rencontre entre discipline navale, justice militaire et transformations de la société
française au sortir de la Grande Guerre. À rebours d’une historiographie longtemps dominée par les récits militants
ou par une lecture privilégiant une explication tirée de la fatigue et de la démoralisation des marins, cette étude replace
ces événements dans le temps long des révoltes maritimes françaises et de la critique de la justice militaire. Les
mutineries qui ont éclaté en deux vagues distinctes entre avril et octobre 1919, en mer Noire, en Méditerranée et dans
plusieurs ports français, sont des formes de grève sous l’uniforme et non des insurrections armées : arrêt du travail,
désignation  de  délégués,  négociation  avec  les  officiers,  attention  portée  à  la  préservation  des  navires.  Leur
déclenchement tient à l’illégalité perçue de l’intervention contre la Russie soviétique, aux retards de démobilisation,
aux rares permissions et à des conditions de vie éprouvantes.
L’étude repose sur la consultation conjointe des sources archivistiques (dossiers des conseils de guerre de la Marine,
Service Historique de la Défense…) et des publications de la doctrine juridique consacrées à la justice militaire sous
la Troisième République. L’examen des mutineries de la mer Noire sous l’angle du droit met en lumière une justice
militaire tiraillée entre l’idée traditionnelle de discipline et le concept, plus récent, du légalisme républicain. À cet
égard, après l’affaire Dreyfus et l’épisode des mutineries de l’Armée du printemps 1917, la grande crise d’indiscipline
de la Marine de l’année 1919 apparaît comme un troisième jalon dans le processus ayant abouti à la transformation
de la justice militaire française au XXe siècle. 
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